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ZURICH-SCHAFFHOUSE

Une collision ferroviaire fait six blessés
Une collision latérale entre un
train Interregio et une rame RER a
fait six blessés dont un grave hier
matin à Rafz (ZH). L’accident est
survenu à 6 h 43 près d’un pont
situé en sortie de gare, sur la ligne
Bülach-Schaffhouse. Le trafic fer-
roviaire est fortement perturbé
sur cet axe.

En retard sur l’horaire, l’Inter-
regio Zurich-Schaffhouse a tra-
versé la gare de Rafz sur une voie
extérieure. Au même moment, le
train RER Rafz-Schaffhouse a
quitté la gare dans la même direc-
tion, indique la Police cantonale
zurichoise. Les deux convois se
sont percutés latéralement quel -
ques secondes plus tard sur un ai-
guillage, juste avant un pont en-
jambant une route.

Sous l’effet du choc, l’Interre-
gio a déraillé sur le pont. Plu-

sieurs wagons ont penché sur le
côté. Ils ont dû être sécurisés, leur
stabilité n’étant pas garantie. La
rame RER n’a, elle, subi que des
dommages superficiels.

Le conducteur de la locomoti-
ve de l’Interregio, âgé de 49 ans,
est grièvement blessé. Les pom-
piers ont dû le désincarcérer de la
cabine de pilotage. Cinq autres

personnes – trois hommes et
deux femmes âgés de 25 à 46
ans – ont été moins lourdement
touchées.

Les raisons de la collision sont
inconnues pour l’heure. La gare
de Rafz a été modernisée et la
ligne Bülach-Schaffhouse est
équipée d’une seconde voie de-
puis quelques années. Le systè-
me de sécurité ferroviaire de la
gare de Rafz est l’un des plus
avancés, estiment les CFF.

Le train reste plus sûr que la
voiture. Selon des chiffres de l’Of-
fice fédéral de la statistique, un
conducteur au volant de sa voitu-
re a, sur le même trajet, quinze
fois plus de chances d’y laisser sa
vie que l’amateur de sillon. Et si
l’on compare le train à la moto, le
taux monte à 300 fois. ATS

Les deux convois se sont percutés latéralement. KEYSTONE

ÉCOLES EN VALAIS

Haro sur les couvre-chefs
L’UDC valaisanne a lancé hier
une initiative législative pour in-
terdire le port de couvre-chefs
dans les écoles publiques du can-
ton. La démarche vise clairement
le port du voile et demande à
l’exécutif cantonal de légiférer.

Les initiants reprennent à
l’identique un postulat de l’UDC
rejeté à 63 voix contre 56 par le
Grand Conseil en mars 2014. «On
ne peut pas interdire le port de
casquettes et autres couvre-chefs
en classe et en même temps en
autoriser d’autres sous des pré-
textes religieux», a déclaré hier
Jérôme Desmeules, vice-prési-
dent du comité d’initiative.

L’initiative ne vise pas parti-
culièrement les casquettes et
bonnets, que les élèves doivent
retirer en classe, mais bien le voi-
le. Coprésident du comité d’ini-
tiative, Jean-Luc Addor l’appa-

rente à une revendication de type
communautariste.

Pour les initiants, le voile est
un symbole religieux qui n’a pas
sa place dans les écoles valai-
sannes. «L’école n’est pas laïque
en Valais», a précisé M. Addor.
Les valeurs chrétiennes y conser-
vent leurs priorités.

Le phénomène est encore
marginal, admettent les initiants.
Mais ils craignent qu’il ne se dé-
veloppe et devienne un obstacle
à l’intégration. «Il faut prévenir
avant d’en être réduit à guérir», a
dit Jean-Luc Addor.

Pour rappel, le Tessin a interdit
la burqa dans les espaces publics.
L’initiative valaisanne veut pro-
voquer un débat général sur l’is-
lam. Les initiants ont 12 mois
pour réunir 4000 signatures. ATS

INITIATIVE SUR LES SUCCESSIONS

Les propriétaires inquiets
CHRISTIANE IMSAND

«J’en ai assez de ces initiatives qui
prétendent faire le bonheur de
tous en augmentant les impôts
des autres!» Pour le conseiller na-
tional vaudois Olivier Feller (plr),
secrétaire général de la Fédéra-
tion romande immobilière, l’ini-
tiative sur l’imposition des suc-
cessions qui sera soumise au
peuple le 14 juin est «profondé-
ment injuste pour les proprié-
taires et totalement absurde pour
les entreprises». L’Association des
propriétaires de Suisse aléma-
nique (HEV) et la Fédération ro-
mande immobilière (FRI) se sont
lancées hier dans la bataille. C’est
une opposition qui a du poids. Le
HEV peut compter sur ses
330 000 membres pour com-
battre le texte lancé conjointe-
ment par le Parti évangélique et
la gauche rose-verte.

L’initiative propose de rem-
placer les impôts cantonaux sur
les successions par un impôt
fédéral de 20% qui toucherait
aussi les donations. Il devrait rap-
porter quelque 3 milliards de
francs par an. Les deux tiers de ce
montant serviraient à renflouer
les caisses de l’AVS, le reste allant
aux cantons. Les successions de
moins de 2 millions de francs ne
seraient pas imposées, tout com-
me la part du conjoint survivant.
Une disposition est prévue pour
ménager les entreprises.

Ces cautèles ne rassurent pas
les représentants des proprié-
taires. «C’est un nouveau trans-
fert de compétences à la Con -
fédération au détriment des
cantons», assène la sénatrice Bri-
gitte Häberli (pdc/TG), membre

du comité du HEV. Olivier Feller
dénonce le caractère rétroactif de
l’imposition des donations (dès
le 1er janvier 2012) et une aug-
mentation massive de la pression
fiscale sur les propriétaires.

«L’impôt serait calculé sur la
valeur vénale de la propriété et
non sur la valeur fiscale, souligne-
t-il. Par ailleurs, il serait perçu sur
l’entier de la masse successorale
alors que, dans la grande majorité
des cantons, il concerne aujour -
d’hui les parts héréditaires de
chacun des bénéficiaires. Enfin,
seul le conjoint et le partenaire
enregistré seraient exonérés. Tous
les autres héritiers, enfants com-
pris, se verraient appliquer le taux
de 20%. Ce serait un retour en ar-
rière car tous le cantons, à l’excep-
tion de Vaud, Neuchâtel et Ap-
penzell Rhodes-Intérieures, ont
aboli cet impôt pour les descen-
dants directs.»

Il note par ailleurs que le systè-
me proposé ferait peser une me-
nace sur la survie de nombreuses
PME. Mais sur ce point, la bataille
sera surtout menée par econo-
miesuisse et l’Union suisse des
arts et métiers (Usam).

Reste la question du finance-
ment de l’AVS. «Les recettes de
l’impôt sur les successions ne se-
raient qu’une goutte d’eau dans
la mer, affirme Brigitte Häberli.
Le Conseil fédéral combat aussi
l’initiative. Il s’en tient à son
concept de réforme de la pré-
voyance vieillesse qui envisage
une augmentation maximale de
2 points du taux de TVA pour as-
surer la santé de l’assurance.
Nous n’avons pas besoin, en sus,
d’un impôt sur les successions.» I

EN BREF

BÂLE-CAMPAGNE

Un policier en herbe
Un policier de Bâle-Campagne a été arrêté et placé en
détention préventive après la découverte d’une culture de
chanvre indoor à son domicile. Une procédure pour
soupçon de violation de la loi fédérale sur les stupéfiants a
été ouverte par le Ministère public. ATS

FRANC FORT ET BILATÉRALES

Le PDC cherche des alliés
Le PDC propose à son tour ses remèdes pour pallier la
force du franc. Il appelle à une alliance des partis bour-
geois pour soulager l’économie des réglementations
excessives. Condition impérative pour le PDC: un engage-
ment fort en faveur des accords bilatéraux avec l’UE. Dans
son plan d’action présenté hier, le parti enjoint les autres
partis bourgeois à s’engager pour des allégements admi-
nistratifs et un effort de déréglementation. ATS

La Confédération rompt une
lance pour sauver le français
ÉCOLE • L’Office fédéral de la culture propose une solution pour ancrer
dans la loi l’obligation d’enseigner une 2e langue nationale dès le primaire.

PHILIPPE CASTELLA

C’est une étape peut-être décisive
en faveur d’un ancrage dans la loi
d’une obligation d’enseigner une
2e langue nationale dès l’école
primaire: un rapport de l’Office
fédéral de la culture (OFC) pro-
meut une solution qu’il juge
compatible avec le respect du
fédéralisme et des compétences
cantonales en matière d’ensei-
gnement.

Les attaques contre le
français à l’école font rage outre-
 Sarine. En août 2014, le Parle-
ment thurgovien adoptait une
motion enjoignant l’exécutif à
repousser l’enseignement du
français au niveau secondaire.
Et le 8 mars prochain, les Nid-
waldiens voteront sur une ini-
tiative populaire pour une seule
langue étrangère à l’école pri-
maire – traduisez l’anglais. Le
gouvernement y est favorable,
mais pas le parlement cantonal.
Une initiative similaire a été dé-
posée à Lucerne.

Alain Berset inquiet
La situation inquiète jusqu’au

ministre de l’Intérieur Alain Ber-
set, qui y voit une menace pour la
cohésion nationale et qui a clamé
à plusieurs reprises sa volonté
d’intervenir, au cas où la Confé-
rence intercantonale des direc-
teurs de l’instruction publique

(CDIP) n’arrivait pas à y mettre
bon ordre.

La commission compétente
du National a pris les devants,
adoptant deux initiatives parle-
mentaires afin de serrer la vis. La
première, signée Jean-François
Steiert (ps/FR) et Kathy Riklin
(pdc/ZH), reprend, en lui don-
nant force de loi, la disposition
du concordat intercantonal Har-
moS (sur l’harmonisation scolai-
re), soit l’enseignement d’une 2e

langue nationale au moins deux
ans avant la fin de la scolarité pri-
maire.

L’autre initiative parlementai-
re, adoptée avec moult absten-
tions, va plus loin. Elle pose le
principe que la première langue
étrangère enseignée est une
langue nationale. C’est la situa-
tion qui prévaut en Suisse ro-
mande et dans les régions germa-
nophones limitrophes (BE, FR,
VS, SO, BS, BL). Mais ailleurs,
c’est l’anglais qui prime, dès la
5e HarmoS (ex-3e primaire).

Le dossier est maintenant
entre les mains de la commission

des Etats, toujours fort circons-
pecte quand il s’agit d’empiéter
sur des compétences cantonales.
C’est elle qui, avant de se décider,
a commandé ce rapport à l’OFC
et a décidé de le rendre public.

Respect du fédéralisme
«Je marche sur des œufs»,

confesse la Vaudoise Géraldine
Savary (ps), présidente de cette
commission. «On avance avec
beaucoup de prudence. Mes
collègues aux Etats sont très sen-
sibles à ce qu’on aille pas trop
loin et très soucieux de faire en

sorte que le fédéralis-
me soit respecté
dans cette affaire.»

Le rapport de
l’OFC lui indique
peut-être la voie à
suivre. Il écarte les
deux initiatives par-

lementaires du National, comme
contraires à la Constitution du
point de vue du fédéralisme. Cel-
le qui veut donner la primeur au
français sur l’anglais va plus loin
même que la volonté des cantons
exprimée dans HarmoS. Et
l’autre, juge le rapport, «en fixant
expressément des années sco-
laires, empiète inutilement sur la
prérogative des cantons de défi-
nir les programmes».

D’où la solution épurée pro-
posée par l’OFC: le simple ajout

dans la loi sur les langues que
«l’enseignement de la deuxième
langue nationale commence au
degré primaire».

Pareil dans la pratique
Jean-François Steiert qualifie

de «sophisme» le distinguo du
point de vue constitutionnel
entre sa solution et celle-ci. Le
Fribourgeois ne se réjouit pas
moins de ce rapport: «C’est plutôt
une bonne nouvelle, parce que
cela signifie que notre initiative
par lementaire est correcte à une
nuance près.»

S’il continue à préférer sa ver-
sion plus précise, le socialiste
 estime que, «dans la pratique, ça
ne devrait pas changer grand-
chose» et permettre donc le
maintien de l’enseignement du
français durant les deux der-
nières années d’école primaire au
moins, but de sa démarche. Et si
certains cantons en profitaient
pour feinter et ne pas proposer
un véritable apprentissage du
français au niveau primaire, il se-
rait toujours temps de corriger le
tir par la suite, selon lui.

La variante de l’OFC a le méri-
te de ménager les susceptibilités
cantonales. Elle pourrait donc
avoir la préférence de la commis-
sion des Etats, qui devrait se pro-
noncer ce printemps, indique sa
présidente Géraldine Savary. I

La Confédération tient à ce qu’une deuxième langue nationale soit enseignée à l’école primaire. KEYSTONE

«Je marche sur des
œufs. Il faut avancer
avec prudence»

GÉRALDINE SAVARY


